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Fonds Focolari Actions – Solidarité 

 

Rapport d'activité 2021 
 

  

L'activité du Fonds Focolari Actions Solidarité a poursuivi sa mission, durant l'exercice 2021. 

 

Le présent rapport abordera les trois points suivants : 

 

✓ Le fonctionnement interne, 

✓ Les apports en legs et dons, 

✓ Les projets s'inscrivant dans l'appel public à générosité pour 2021. 

 
 

I. Le fonctionnement interne du Fonds Focolari Actions - Solidarité. 
 

Le Fonds Focolari Actions Solidarité a réuni son Conseil d'administration en sept séances 

durant l'exercice 2021. 
 

Quant au Bureau, ses réunions, plus fréquentes, se sont tenues en moyenne deux fois par mois, 

au cours de l'année 2021. Elles ont assuré un fonctionnement régulier du Fonds. 

 
 

A noter que la plupart de ses réunions eurent lieu en visioconférences du fait de la pandémie, 

les réunions du Bureau ont été préparées par échanges téléphoniques ou en présentiel et ont 

assuré un fonctionnement normal de l'activité du Fonds. 
 

 

Le Fonds a pu mesurer l'impact des projets parvenus à bonne fin et de leur effet sur l'intérêt 

général (cf. ci-après). 

 

Suite à la démission des deux responsables du Mouvement des Focolari en France, deux nou-

veaux membres de droit,  Catherine Burke, et Andreas Amman, responsable du Mouvement 

des Focolari  de la zone Europe occidentale, ont rejoint le Conseil d’administration.(Cf article 

9 des statuts) 

 
Le président Didier Dastarac et le trésorier Jean Marie Savarit ayant donné leur démission, 

respectivement le 25 aout 2021 et le 30 aout 2021, ils ont, après une période de transition 

assurée par Jean- Marie Chouteau, administrateur, été remplacés lors du CA du 6 octobre 2021, 

par Davide Castorina (président) et Jean-Marie Chouteau (trésorier). Marie Gimenez a été 

nommée secrétaire, membre du conseil d’administration. 

 

Les Associations fondatrices du Fonds de dotation ont saisi le cabinet d'avocats Alcya Con-

seil  aux fins, notamment, de mise en œuvre d’éventuelles réformes statutaires nécessaires. 
 

Ayant rencontré des difficultés à travers l’un de ses membres laïcs ayant commis des abus 

sexuels  sur des mineurs, le Mouvement des Focolari a décidé de mettre en place une com-

mission  d’écoute et d’accompagnement des victimes et a missionné un organisme indépen-

dant, GCPS Consulting, afin d’enquêter sur ces abus sexuels et sur d’éventuels dysfonction-

nements du Mouvement. En 2022, les décisions d'indemnisations complémentaires seront 

prises en étroite coordination avec la Commission Reconnaissance et Réparation (CRR) dis-

positif dont l'Eglise de France propose aux Mouvements et Association de fidèles pour leurs 

propres victimes et mis en place par la Conférence des Religieux et religieuses de France 
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(CORREF).  C'est une organisation indépendante, confiée à Antoine Garapon, magistrat ho-

noraire.   

 Le Fonds de dotation a obtenu l’autorisation de la part de la Préfecture de Paris,  de faire ap-

pel à la générosité du public, notamment aux fins de création d’ un « Fonds dédié » pour la 

prévention et la réparation de toute forme d’abus, afin d’une part, d’éduquer, former, préve-

nir, enquêter, sur toute forme d’abus (autorité, pouvoir, sexuel) commis au sein du Mouve-

ment des Focolari ou à l’occasion d’activités qu’il a proposées, en France et à l’étranger, et, 

d’autre part, soutenir des victimes dans leur parcours de rétablissement. 

Au total, plus de 380 heures de travail bénévole sur l'exercice ont été assurées par les trois 

membres du Bureau : président, secrétaire et trésorier et deux administrateurs. 

 
Le recrutement d’une personne pour un poste d’assistant administratif/assistant web n’a pas 

encore pu être finalisé. Des pourparlers engagés avec l’Association Focolari France pour 

mutualiser la prestation d’une même personne n’ont pu aboutir. Les démarches se poursuivent. 

 

II. Les apports en legs et dons. 

 

L'exercice 2021 enregistre trois apports dans la dotation globale : 

- Contrat d’assurance vie au nom de Madame Suzanne COUETIL, pour un montant de 

31 479 € (trente un mille quatre cent soixante-dix-neuf euros) 

- Contrat d’assurance vie au nom de Mme Rose TIZZANO, pour un montant de 73 288 €.  

- Legs particulier de Mme Annick Richard décédée le 29 août 2020 pour un montant de 

50.000 € (cinquante mille euros) notifié par Maître Bernard, notaire à Compiègne le 3 

mars 2021. 

En cours de traitement :  

- Legs de Mme Denise BERTHET décédée le 15 décembre 2020 notifié par l’étude SCP 

Gabriel NALLET et Etienne NALLET, notaires à Grenoble, pour un montant de 

20.000 € (vingt mille euros). Par décision prise lors du CA du 24/11/2021, le Fonds de 

dotation s’est engagé à financer des projets d’intérêts généraux de l’association 

MONTBRUNO en réemploi d’un legs particulier à recevoir et mentionné en engage-

ment reçu. La comptabilisation de ce legs ne se fera qu’à réception de l’acte de déli-

vrance par l’association bénéficiaire du leg universel.  

L'appel à la générosité du public, autorisé par la Préfecture de Paris le 3 novembre 2021 pour 

la période du 8 octobre 2021 au 8 octobre 2022, a quant à lui produit un montant de dons de 

26 800 €. 

L’installation d’un Comité Consultatif prévu par la loi du 5 aout 2008 n’est pour l’instant pas 

d’actualité, la dotation étant inférieure au million d’euros.  

III Le suivi des projets en cours : 
 
 L’agence de communication Altériade, missionnée par le Conseil d’administration,  a conclu la 

réalisation d’un dépliant et d'une plaquette relatifs aux dons, donations et legs et dans leur version 

numérique, elle a poursuivi son travail de création  d’un site internet. 

 

 Face à la crise actuelle des abus sexuels et d’autorité dans l’Église, les mouvements, la société et 

la famille, et aussi dans le Mouvement des Focolari, le Fonds a soutenu la mise en place, dans les 

différentes régions de France, des soirées de libération de la parole autour des abus commis au 

sein du Mouvement, ainsi qu’une  première journée de sensibilisation, destinée à informer sur la 
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réalité des abus, sensibiliser à ce que vivent les victimes et apprendre comment éviter que des 

abus soient de nouveau commis dans l’avenir. Cette opération est conduite par les différentes 

antennes régionales de l’association Focolari France, en lien avec la « COBETU », Commission 

Internationale pour la Promotion du Bien-être et la Protection des mineurs, spécialement 

érigée pour traiter des différents aspects concernant toutes les formes d’abus. Cette opération est 

menée avec l’assistance d’un médecin psychiatre de Lyon, le docteur Gérard RIBES. 

 

 Soutien à la communication/marketing de l’Institut universitaire Sophia pour accroitre sa 

visibilité sur les réseaux sociaux et procéder à des modalités d’inscription numérique pour les 

étudiants en Master II dans les différentes disciplines enseignées à l’Institut. 

 

 Bourse d'études en Master II « culture de l’unité » à l'Institut universitaire Sophia, pour la 

filière “Processus communicatifs et médiation interculturelle et interreligieuse”. Cette bourse 

permet aux étudiants méritants qui n’ont pas de moyens financiers suffisants de suivre des études 

dans le cadre d’un master interdisciplinaire qui forme à une approche des réalités professionnelles, 

personnelles et sociales conduisant à envisager comment la relation humaine et le dialogue 

permettent d’exprimer la créativité et le génie propre de chacun pour le mettre au service du bien 

commun. Une bourse de 2 000€ a été accordée à une étudiante de Strasbourg 

 

 Convention de bourse en faveur de familles s’inscrivant à l’École des Familles « Lorette » à 

Loppiano Incisa Valdarno (Italie). L’un des objectifs de cette convention est de permettre aux   

familles qui la fréquentent d’être par la suite, dans leurs pays d’origine, des membres actifs d’un 

réseau significatif de familles porteuses d’une culture de la Paix et de la fraternité pour que 

l’humanité puisse être toujours davantage une famille. Avec une expérience de vie quotidienne 

entre personnes d’âges et de cultures différents, l’École propose un parcours de formation 

théorique et pratique qui permet d’approfondir l’unité entre familles ouverte sur le monde, dans 

le but d’œuvrer à leur retour comme animateurs et témoins vis-à-vis d’autres familles et au service 

des besoins de la société.  Une  bourse de 4 500 € a été accordée à une famille du Sud-Ouest.  

 

 Séjour des familles à Saint-Pierre de Chartreuse : une formation à la Communication Non 

Violente en famille, a été dispensée au cours de l’année 2020-2021 à plusieurs foyers en vue d’un 

séjour à Saint-Pierre de Chartreuse du 9 au 14 juillet 2021 pour mettre en pratique la formation 

reçue. Ce projet a été conduit par l’association Focolari France. 

 

 Projet 'Chaire du don en entreprise' : l'effet-levier de l'intervention du Fonds de dotation (100 

000 € sur 5 ans) a porté ses fruits, puisque la Fondation Université de Nantes a collecté plusieurs 

autres participations d'importance de la part d'entreprises pour soutenir ce projet de chaire. Son 

avancement  a cependant été freiné du fait de la pandémie et de l'indisponibilité pour raison de 

santé (long Covid) de la professeure porteuse du projet. Un nouvel ouvrage sur le don par Anouk 

Grevin, avec P. Ide, B de Peyrelongue et JD Moneyron, « Recevoir pour donner, relancer la 

dynamique du don au travail » (Ed. Nouvelle Cité) est paru en janvier 2021. En novembre 2021 

est également paru dans la revue de recherche @GRH l’article « Quand commencent les comptes 

ou la remise en cause du don, Recherche intervention sur la reconnaissance dans une entreprise 

libérée » écrit par Anouk Grevin et Véronique Bossard Préchoux. D’autres publications sont à 

venir. Le travail auprès de partenaires potentiels se poursuit également et devrait aboutir  

prochainement à la signature de plusieurs conventions de mécénat de compétences. Celle, 

stratégique, avec l’entreprise Great Place To Work, prévoit la construction conjointe d’un 

baromètre du don et la mise à disposition des chercheurs du projet d’une importante quantité de 

données pour nourrir les travaux d’un Observatoire des pratiques de don dans les entreprises. 

 

 Les 5èmes « Entretiens de Chartreuse » : ce projet, dont les thèmes choisis sont toujours 

ouverts sur la société et son évolution, qui a lieu tous les deux ans, est régulièrement soutenu par 

le Fonds. Ces Entretiens, qui devaient se tenir à Saint-Pierre de Chartreuse fin octobre 2020, ont 

dû être reportés au mois de mars 2021, pour cause de re-confinement. Ce report en version 

exclusivement numérique, du fait du couvre-feu en France, a amené à en repenser l'organisation 

et à recourir à une agence de communication, pour gérer un maximum d'inscriptions. On note une 

participation plus que doublée grâce à la possibilité de suivre les interventions en visioconférence 
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pour cet événement. L'édition 2020-21 sur le thème Le Temps, a fait l'objet d'une édition 

numérique et papier. 

 

 Projet Haïti : une donatrice a versé un don important pour venir en aide aux besoins de ce 

pays. Le Fonds s’est alors mis en lien avec l’association ACTION CONTRE LA PAUVRETE 

DU NORD-EST (PACNE). L’association, reconnue par le gouvernement Haïtien, a pour objet :  

1. La recherche, l’observation des besoins sur place, 

2. La santé, l’éducation, la formation, 

3. L’agriculture et l’élevage.  

 

Ce projet, en cours sera réalisé en 2022 

 
Les actions de jeunes en 2021 ouvertes à tous. 
 

Elles ont été un prolongement de ce qui a été initié il y a quelques années. Les jeunes se sont 

mobilisés et agissent : 

 

➢ en faveur des plus pauvres,  

▪ Soutien des sans-abris à Grenoble, projets en faveur du Liban (en Alsace en Rhône 

Alpes ; envoi de médicaments)  

➢ pour construire un monde plus uni, 

▪ Run4Unity 2021 en ligne, course relais planétaire organisée par les juniors et vécue par 

toutes les générations comme un moment de témoignage pour la paix et de profonde 

fraternité.   

➢ pour promouvoir la « citoyenneté active »  

▪ la Semaine Monde Uni encourage les initiatives visant à promouvoir la « citoyenneté 

active » par le soin, l’écoute, le dialogue, la participation au bien commun, pour nos 

villes et notre planète.  

▪ Actions auprès de migrants, personnes âgées ou isolés aussi bien à l’école que dans leur 

milieu familial et sociétal. 

➢ Formation  des jeunes  

▪ la mission et le rôle des jeunes pour vivre davantage la Fraternité, la Paix dans leur quo-

tidien avec des récits et actions des différents pays, et échanges avec l’ex-Président du 

Parlement Européen, Mr David Sassoli. 

▪ Formation à l’utilisation des réseaux sociaux pour un apprentissage du respect des autres 

et de la sécurité. 
 

 

En conclusion, malgré les perturbations liées au fonctionnement du Fonds durant l’année, ce 

dernier a pu faire perdurer ses actions en faveur de l’intérêt général. 

 

IV - Développement particulier sur les états financiers 2021.  
 

Les dons et libéralités sont enregistrés dans la dotation consomptible. Une quote-part de celle-

ci est virée en produit dans le compte de résultat de manière à assurer l’équilibre de ce dernier. 

Le montant de la quote-part de la dotation consomptible virée au compte de résultat est de 

127 079 € et le montant de la dotation restant à consommer au 31/12/21 est de 923 680 €.  

 

 

Le président, Davide Castorina 

24 mai 2022 

 

 


